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1 
 

R®sum® non technique 

Une autorisation au titre de la loi sur l'eau a été délivrée au SIEVA (Syndicat Intercommunal des Eaux de 
la Vall®e dôArdi¯res) pour une période de 6 ans renouvelable par arrêté préfectoral du 28 juillet 2011 pour 
un prélèvement d'eau souterraine pour l'AEP, dans la nappe du Pliocène, sur la commune de 
BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS. La rédaction du présent dossier a été effectuée antérieurement à la 
fusion des villes de Saint-Jean-dôArdi¯res et de Belleville qui est effective depuis le 1

er
 janvier 2019. Afin 

de ne pas r®®diter lôint®gralit® du dossier, les localit®s apparaissent suivant leurs anciennes 
dénominations dans la suite du rapport. 

Les raisons de la limitation de la durée de cette autorisation ont été explicitées par l'instructeur du dossier 
dans le rapport proposé en séance du CODERST du 26 mai 2011. Il s'agissait, compte-tenu des risques 
de dégradation de la ressource en eau (pesticides, arsenic, solvants chlorés, HAP), suite au rabattement 
induit par le prélèvement, d'instaurer un suivi de 5 ans permettant de tirer des conclusions avant de 
demander le renouvellement de l'autorisation au bout de 6 ans. 

Au vu des dispositions réglementaires en vigueur édictées à l'article R.214-20 du code de 
l'environnement, la demande de renouvellement de l'autorisation aurait dû être présentée dans les 2 ans 
au moins avant la date de son expiration, soit avant le 4 août 2015 (la notification de l'arrêté datant du  
4 août 2011). 

Cette d®marche n'ayant pas ®t® effectu®e, lôadministration a demand® au SIEVA de d®poser un 
nouveau-dossier de demande d'autorisation conformément aux articles L.181-1 et suivants, et R.181-1 à 
R181-53 du Code de lôôEnvironnement instaurant et r®glementant la proc®dure de lôautorisation 
environnementale, en application de lôordonnance et de ses d®crets dôapplication du 26 janvier 2017. 

Le présent document constitue cette demande dôautorisation de prélèvements au titre du code de 
lôenvironnement (article R214-1) qui seront réalisés sur ce nouveau champ captant Pliocène par le 
SIEVA. 

De nombreuses études géophysiques ont montré l'intérêt hydrogéologique des formations pliocènes qui 
abritent deux nappes : la nappe "sup®rieure" plioc¯ne, et une nappe "inf®rieure" mioc¯ne. Il sôest av®r® 
que les formations mioc¯nes nô®taient pas productives tandis quôun forage dôessai r®alis® au niveau du 
champ captant de Saint-Jean-dôArdi¯res a mis en ®vidence une formation aquif¯re plioc¯ne comprise 
entre 54,30 et 120 m.  

Le SIEVA, souhaitant à la fois diversifier ses ressources et pouvoir subvenir à un arrêt de sa ressource 
principale que constitue le champ captant de Taponnas (alluvions de la Saône), a décidé de réaliser un 
nouveau champ captant au niveau de cet aquif¯re Plioc¯ne. Il sôagit, sur le secteur, du seul aquifère 
suffisamment productif pour palier lôarr°t du champ captant de Taponnas. 

Ce champ captant est compos® dôun premier forage dôexploitation F1 r®alis® en 2000 ¨ 70 m de distance 
du forage dôessai. Un second forage dôexploitation F2 a ®t® r®alisé en 2018 à une quinzaine de mètres du 
forage dôessai, le but ®tant de disposer dôun potentiel de 220 m

3
/h sur cette zone de captage. 

Il est pr®vu dôexploiter chaque forage ¨ 110 m
3
/h pour un volume journalier maximum de 3 500 m

3
/j et  

1 277 500 m
3
/an. Lôeau dôexhaure sera achemin®e dans la nouvelle station de traitement de Taponnas 

qui permet de traiter lôeau du champ captant de Taponnas, celle du champ captant plioc¯ne ou lôeau 
issue du mélange des deux. 

Les dépôts tertiaires du Pliocène aquifère (sables, graviers avec une proportion variable dôargile) sont 
recouverts par des d®p¹ts quaternaires aquif¯res (alluvions de la Sa¹ne, alluvions de lôArdi¯res). Il existe 
entre ces deux horizons une strate argileuse (de plusieurs mètres de puissance) qui a tendance à 
conf®rer ¨ la nappe tertiaire un caract¯re captif et ¨ lôisoler des nappes superficielles. Ainsi, la 
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vuln®rabilit® de la nappe est faible et id®ale pour la production dôeau potable dans le secteur. La nappe 
se situe globalement entre 20 et 60 m de profondeur avec un écoulement au niveau du champ captant en 
direction de lôest. 

Lôaquif¯re plioc¯ne du Val de Sa¹ne est globalement bien prot®g® puisquôil nôa aucune relation avec les 
cours dôeau du secteur. Cependant, il est important de noter quôau sud-ouest du champ captant 
(proximité de Saint-Ennemond jusquô¨ la Thuaille), la strate dôargile s®parant cette nappe et celle des 
formations quaternaires est réduite voire inexistante. Il est alors possible que la nappe soit alimentée 
localement par les eaux pluviales ainsi que par drainage des eaux de la nappe quaternaire et donc de la 
rivi¯re de lôArdi¯res. 

Il reste un aquif¯re tr¯s int®ressant en mati¯re dôalimentation en eau potable qui est pour lôheure tr¯s peu 
exploité. 

Les eaux sont principalement bicarbonatées-calciques, moyennement minéralisées avec un pH moyen 
l®g¯rement basique. Lô®quilibre calco-carbonique diffère suivant les ouvrages : lôeau est ¨ lô®quilibre sur 
F1 et peu agressive sur F2. 

Dôun point de vue physico-chimique, lôeau capt®e dans le forage Plioc¯ne de St Jean dôArdi¯res est 
caractérisée par la présence de fer et manganèse. Il existe par ailleurs un fond géochimique significatif 
en arsenic, avec des teneurs en limite de référence de qualité sur F1 et F2. Aucun micropolluant autre 
que les produits phytosanitaires nôa ®t® retrouv® lors des analyses sur les deux forages. En effet, si les 
produits phytosanitaires ®taient absents au niveau de F1 lors de lôanalyse de 2009, du metolachlor-ESA a 
été retrouvé en 2017 dans F1. Du 2,6-dichlorobenzamide a également été mesuré sur le F2 lors de 
lôanalyse de 2018. Les concentrations rencontr®es sont toutefois inf®rieures aux limites de qualit® du 
code de la sant® publique pour lôeau distribu®e. 

Le fonctionnement global de lôaquif¯re est connu. Le contact entre la nappe superficielle et la nappe 
Pliocène au sud-ouest du champ captant, identifié, par la géophysique a été confirmée par les mesures 
de qualit® de lôeau. En effet, des suivis qualitatifs ont ®t® r®alis®s dans le cadre de ce dossier pendant un 
pompage dôessai sur F1 durant 10 semaines. Ils ont mis en évidence la contamination de la nappe 
pliocène par les produits phytosanitaires, au sud-ouest du nouveau champ captant et en amont du champ 
captant de Belleville. Ce secteur nôest pas inclus dans la zone dôappel du nouveau champ captant et la 
contamination en produits phytosanitaires sur F1 et F2 respectent les limites de qualité du code de la 
sant® publique pour lôeau distribu®e. 

Si le nouveau champ captant ne semble pas solliciter ce secteur (la zone dôappel nôenglobe pas les 
zones de « contact è), lôamplification de la drainance de la nappe superficielle lors des pompages dans le 
Pliocène reste incertaine. Elle nôa pas ®t® mis en ®vidence lors du suivi mais la p®riode dôobservation de 
10 semaines pourrait °tre trop courte par rapport ¨ lôinertie du syst¯me (et lô®paisseur de lô®ponte 
argileuse). Les suivis pi®zom®triques mis en îuvre durant lôessai de pompage nôont pas mis en ®vidence 
dôimpact sur la nappe superficielle. 

Sôagissant dôune nappe profonde, sans relation directe avec lôeau superficielle dans la zone 
dôappel du nouveau champ captant, lôincidence du nouveau pr®l¯vement sera minime pour 
lôenvironnement et les usages voisins. M°me si les zones dôappel peuvent se superposer, le 
pompage dôessai r®alisé sur le nouveau champ captant ne semble pas avoir influencé le champ 
captant existant de Belleville. Aussi, il nôy aura aucun impact sur la faune, la flore ou 
lôenvironnement en g®n®ral. 

De même, les prélèvements sur le nouveau champ captant seront compatibles avec tous les 
documents dôorientation du secteur. 
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2 
 

Pr®ambule 

2.1 Contexte et objectifs 
Une autorisation au titre de la loi sur l'eau a été délivrée au SIEVA pour une période de 6 ans 
renouvelable par arrêté préfectoral du 28 juillet 2011 pour un prélèvement d'eau souterraine pour l'AEP, 
dans la nappe du Pliocène, sur la commune de SAINT-JEAN-D'ARDIERES. 

Les raisons de la limitation de la durée de cette autorisation ont été explicitées par l'instructeur du dossier 
dans le rapport proposé en séance du CODERST du 26 mai 2011. Il s'agissait, compte-tenu des risques 
de dégradation de la ressource en eau (pesticides, arsenic, solvants chlorés, HAP), suite au rabattement 
induit par le prélèvement, d'instaurer un suivi de 5 ans permettant de tirer des conclusions avant de 
demander le renouvellement de l'autorisation au bout de 6 ans. 

Au vu des dispositions réglementaires en vigueur édictées à l'article R.214-20 du code de 
l'environnement, la demande de renouvellement de l'autorisation aurait dû être présentée dans les 2 ans 
au moins avant la date de son expiration, soit avant le 4 août 2015 (la notification de l'arrêté datant du 4 
août 2011). 

Cette d®marche n'ayant pas ®t® effectu®e, lôadministration a demand® au SIEVA de d®poser un 
nouveau-dossier de demande d'autorisation conformément aux articles L.181-1 et suivants, et 
R.181-1 à R181-53 du Code de lôôEnvironnement instaurant et r®glementant la proc®dure de 
lôautorisation environnementale, en application de lôordonnance et de ses d®crets dôapplication du 
26 janvier 2017. 

Le présent document constitue la demande dôautorisation au titre du code de lôenvironnement (article  
R214-1) de prélèvements qui seront réalisés sur ce nouveau champ captant par le SIEVA. 

2.2 Cadre réglementaire 
La réalisation des prélèvements est soumise aux dispositions des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de 
lôenvironnement. 

Lôarticle R214-1, présentant la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à 
autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6, précise la rubrique à prendre 
en compte :  

¶ 1.1.2.0. : pr®l¯vements permanents ou temporaires issus dôun forage [..] ¨ lôexclusion de nappes 
dôaccompagnement de cours dôeau par pompage 

Lôarticle R214-6 précise le contenu du dossier dôautorisation : « Toute personne souhaitant réaliser une 
installation, un ouvrage, des travaux ou une activité soumise à autorisation adresse une demande au 
Préfet du département ou des départements où ils doivent être réalisés». 

De plus, en application de lôarticle R122-2 modifié du Code de lôEnvironnement suite ¨ la r®forme de 
lô®valuation environnementale, il a été décidé de produire une étude d'impact qui sera conforme aux 
prescriptions de lôarticle R122-4 du code de lôenvironnement. 

La réalisation des op®rations est soumise aux prescriptions g®n®rales de lôarr°t® minist®riel du 11 
septembre 2003 et doit être conforme à la norme NF X 10-999. 
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2.3 Pièces constitutives 
Le présent dossier constitue le dossier dôautorisation de ce projet au titre de lôarticle R214-1 du 
Code de lôEnvironnement. Conform®ment ¨ lôarticle R214-6, modifié par le décret n°2015-526 du 12 mai 
2015, il comprend les éléments suivants : 

¶ Le nom et lôadresse du demandeur, ainsi que son numéro SIRET ; 

¶ Lôemplacement sur lequel lôactivité doit être réalisée ; 

¶ le descriptif du projet : nature, consistance, volume et objet de lôouvrage, de lôinstallation, des 
travaux ou de lôactivit® envisag®s, ainsi que la ou les rubrique(s) de la nomenclature « loi sur lôeau » 
concernée(s) dans lesquels ils doivent être rangés ; 

¶ un document indiquant : 

V les incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes, du projet sur la ressource en 
eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de 
ruissellement, en fonction des proc®d®s mis en îuvre, des modalit®s d'ex®cution des travaux ou 
de l'activité, du fonctionnement des ouvrages ou installations, de la nature, de l'origine et du 
volume des eaux utilisées ou affectées et compte tenu des variations saisonnières et  
climatiques ;  

V l'évaluation des incidences du projet sur un ou plusieurs sites Natura 2000, au regard des 
objectifs de conservation de ces sites. Le contenu de l'évaluation d'incidence Natura 2000 est 
défini à l'article R. 414-23 et peut se limiter à la présentation et à l'exposé définis au I de l'article 
R. 414-23, dès lors que cette première analyse conclut à l'absence d'incidence significative sur 
tout site Natura 2000 ;  

V la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le schéma d'aménagement et de gestion 
des eaux et avec les dispositions du plan de gestion des risques d'inondation mentionné à 
l'article L. 566-7 et de sa contribution à la réalisation des objectifs visés à l'article L. 211-1 ainsi 
que des objectifs de qualité des eaux prévus par l'article D. 211-10 ;  

V les mesures correctives ou compensatoires envisagées ;  
V les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives ainsi qu'un résumé non 

technique.  
V les moyens de surveillance prévus et, si l'opération présente un danger, les moyens 

d'intervention en cas d'incident ou d'accident ;  
V les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier.  

Conformément aux articles R122-2 modifié suite à la réforme de lô®valuation environnementale par 
lôordonnance du 3 ao¾t 2016 à R122-5 du Code de lôEnvironnement, il a été décidé de produire une étude 
dôimpact. Cette derni¯re doit comporter, en compl®ment des pi¯ces pr®c®dentes :  

1. une description du projet ; 
2. Une analyse de l'état initial de la zone et des milieux susceptibles d'être affectés par le projet, 

portant notamment sur la population, la faune et la flore, les habitats naturels, les sites et 
paysages, les biens matériels, les continuités écologiques telles que définies par l'article L. 371-
1, les équilibres biologiques, les facteurs climatiques, le patrimoine culturel et archéologique, le 
sol, l'eau, l'air, le bruit, les espaces naturels, agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, ainsi 
que les interrelations entre ces éléments ;  

3. Une analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires (y compris pendant la 
phase des travaux) et permanents, à court, moyen et long terme, du projet sur l'environnement, 
en particulier sur les éléments énumérés précédemment et sur la consommation énergétique, la 
commodité du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions lumineuses), l'hygiène, la santé, la 
sécurité, la salubrité publique, ainsi que l'addition et l'interaction de ces effets entre eux ;  

4. Une analyse des effets cumulés du projet avec d'autres projets connus ; 
5. Une esquisse des principales solutions de substitution examinées par le pétitionnaire ou le maître 

d'ouvrage et les raisons pour lesquelles, eu égard aux effets sur l'environnement ou la santé 
humaine, le projet présenté a été retenu ;  

6. Les éléments permettant d'apprécier la compatibilité du projet avec l'affectation des sols définie 
par le document d'urbanisme opposable, ainsi que, si nécessaire, son articulation avec les plans, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837866&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022479470&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836718&dateTexte=&categorieLien=cid
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schémas et programmes mentionnés à l'article R. 122-17, et la prise en compte du schéma 
régional de cohérence écologique dans les cas mentionnés à l'article L. 371-3 ;  

7. Les mesures prévues par le pétitionnaire ou le maître de l'ouvrage pour : 
a. éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et 

réduire les effets n'ayant pu être évités ; 
b. compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 

l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. 
S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage 
justifie cette impossibilité ; 

8. Une présentation des méthodes utilisées pour établir l'état initial visé au 2° et évaluer les effets 
du projet sur l'environnement et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication 
des raisons ayant conduit au choix opéré ;  

9. Une description des difficultés éventuelles, de nature technique ou scientifique, rencontrées par 
le maître d'ouvrage pour réaliser cette étude ;  

Ce document a été établi pour le compte du SIEVA par M. Franck BONNET, ingénieur hydrogéologue, 
sous la supervision de M. Gilles CECILLON, ingénieur hydrogéologue et directeur dôagence de  
CPGF-HORIZON. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834975&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022478028&dateTexte=&categorieLien=cid
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3 
 

Formulaire de demande  
du projet 

3.1 Demandeur - Ma´tre dôOuvrage 
Nom et qualité du signataire : Monsieur Claude JOUBERT, Président 

Raison sociale : SIEVA 

Adresse :     Chavannes 

      69 430 BEAUJEU 

Téléphone :     04.74.04.81.36 

Fax :      04.74.04.80.24 

Mail :      sieva.beaujeu@free.fr 

3.2 Affermage 
Nom et qualité du signataire : Madame Géraldine GILLES, Directrice de lôagence 

Raison sociale : SUEZ 

Adresse :     988 chemine Pierre Drevet 

      BP 152 

      69 147 RILLEUX LA PAPE 

Téléphone :     04.78.98.78.77 

N° SIREN :     410034607 

Mail :      geraldine.gilles@suez.com 

3.3 Bureau dô®tude 
Nom du chef de projet    Monsieur Franck BONNET 
      CPGF-HORIZON 

Raison sociale :  CPGF-HORIZON, Bureau dôEtude sp®cialis® dans les    
domaines de lôeau et de lôenvironnement 

Adresse :     29 rue Antoine Condorcet 
      38090 VILLEFONTAINE 

Téléphone :     04.74.18.32.47 

Télécopie :     04.74.18.32.58 

Courriel :     fbonnet@cpgf-horizon.fr 

  

mailto:fbonnet@cpgf-horizon.fr
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3.4 Généralités sur le projet 

3.4.1 Localisation du projet 
Commune : SAINT JEAN DôARDIERES 

Lieu-dit : - 

Section : ZB 

Parcelles n° : 82-83 

Propriétaire : SIEVA 

Système aquifère concerné : nappe profonde du Pliocène 

3.4.2 Nature du projet 
Nature : Prélèvements sur le forage F1 et F2 

 

F1 

Caractéristiques  

¶ De 0 à 67 m : foré en Ø 760 mm, ®quip® dôun tube inox AISI 304L Ø 
600/10 mm, ciment® (CPF32) ¨ lôextrados ; 

¶ De 67 à 124 m : foré en Ø 558 mm et ®quip® dôune colonne crépiné (fil 
enroulé slot 7,5/10

ème
) en inox AISI 304L Ø 325/5 mm, mise en place avec 

des centreurs, avec bouchon de fond. Un filtre gravier 2,4 ï 4 mm a été 
mis en place ¨ lôextrados. 

Equipement Pompe immergée de 110 m
3
/h 

F2 

Caractéristiques  

¶ De 0 à 67 m : foré en Ø 558 mm, ®quip® dôun tube inox AISI 304 Ø  
406 mm, ciment® (C25/30xc1d10s3) ¨ lôextrados ; 

¶ De 67 à 124 m : foré en Ø 558 mm et ®quip® dôune colonne cr®pin® (fil 
enroulé slot 7,5/10

ème
) en inox AISI 304L Ø 406 mm, mise en place avec 

des centreurs, avec bouchon de fond. Un filtre gravier 1 ï 2 mm a été mis 
en place ¨ lôextrados. 

Equipement Pompe immergée de 110 m
3
/h 

 

Prélèvements : 

 F1  F2  

Débit horaire 110 m
3
/h 110 m

3
/h 

Volume journalier 3500 m
3
/j 

Volume annuel 1 277 500 m
3
/an 
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3.5 Rubrique(s) du Code de lôEnvironnement 
concernée(s) 

 

Au vu de la nomenclature « code de lôenvironnement » et au regard de ses caractéristiques, 
le projet est soumis à AUTORISATION. 

Conformément aux articles R122-2 modifi® suite ¨ la r®forme de lô®valuation environnementale par 
lôordonnance du 3 ao¾t 2016 ¨ R122-5 du Code de lôEnvironnement, il a été décidé de produire une étude 
dôimpact. 

  

Désignation de la rubrique Quantification Régime 

1.1.2.0 Article R214-1 du  Code de lôEnvironnement 
   Pr®l¯vement permanent ou temporaire issu dôun forage, puits 
ou ouvrage souterrain dans un syst¯me aquif¯re ¨ lôexception 
de nappes dôaccompagnement de cours dôeau par pompage, 
drainage dérivation et tout autre procédé 

220 m
3
/h 

3 500 m
3
/j 

1 277 500 m
3
/an 

Autorisation 
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3.6 Motivation de la demande de prélèvements  
La motivation de la présente demande est la suivante :  

Le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Vallée de l'Ardières (SIEVA) regroupe 15 communes du 
Rhône (cf. figure 01) et dessert en 2017, 17 561 habitants en eau potable. 
La production dôeau, de pr¯s de 1 million de m

3
 par an est assurée grâce : 

¶ au champ captant de Taponnas sur la nappe alluviale de la Saône, au lieu-dit « les Sablons » 
constitué de 5 puits de 15 à 16 m de profondeur ; 

¶ Les diff®rentes sources pr®sentes sur lôemprise du syndicat ont ®t® abandonn®es progressivement et 
ne sont plus en service depuis 2013. 

Dans lôobjectif de garantir ¨ ses usagers la distribution dôune eau potable en quantit® et qualit® 
satisfaisante, le SIEVA a d®cid® dôexploiter une ressource de secours : la nappe du Pliocène à Saint-
Jean-dôArdi¯res. Dôapr¯s lô®tude de s®curisation de lôeau potable dans le Beaujolais (BRL/Réalités 
environnement, octobre 2013) la capacité de production actuelle du SIEVA ne permettrait pas de faire 
face aux besoins de pointe ¨ lôhorizon 2020. La mise en service du champ captant du Plioc¯ne 
permettrait non seulement de faire face à ces besoins mais également de secourir les collectivités 
voisines en cas de besoins.  

Lôexploitation de ce second champ captant à Saint-Jean dôArdi¯res, qui porte sur un aquifère différent 
(sables pliocènes), permettra également :  

ü une diversification des ressources et donc lôassurance de pouvoir distribuer une eau de bonne 
qualité, même en cas de pollution majeure sur lôautre champ captant de Taponnas ; 

ü dôanticiper lô®volution de la population et des besoins industriels en eau (notamment le 
Technoparc Lybertec, situé sur la commune de Belleville) ;  

ü de pouvoir fournir en eau potable les syndicats voisins demandeurs dans la cadre dôune 
éventuelle interconnexion ¨ lô®chelle du Beaujolais. 

Cette volont® sôest suivie par la publication de lôarr°t® pr®fectoral du 28 juillet 2011 autorisant le syndicat 
à exploiter deux forages à hauteur de 110 m

3
/h chacun, 3 500 m

3
/j et 1 277 500 m

3
/an sur une durée de  

6 ans. Cette p®riode dôobservation a été motivée par un risque de dégradation de la ressource en eau 
(pesticides, arsenic, solvants chlorés, HAP) induit par les rabattements dans les ouvrages.  

La pr®sence de mangan¯se et dôarsenic avait contraint le SIEVA ¨ pr®voir une station de traitement pour 
pouvoir distribuer les eaux pompées. La construction de cette station vient dô°tre termin®e. Elle permet 
de traiter lôeau en provenance du champ captant de Taponnas, du champ captant du Plioc¯ne ou une 
eau de mélange des deux champs captant. Le champ captant de Saint Jean dôArdi¯res est rest® 
inexploit® jusquô¨ pr®sent mais peut désormais être utilisé puisque lôeau peut °tre potabilis®e.  

La volont® du SIEVA dôexploiter ce champ captant nôayant pas chang®, le pr®sent dossier est destiné à 
mettre ¨ jour les donn®es pr®sent®es en 2011 sur lôenvironnement mais ®galement sur la qualit® de la 
ressource afin dôaboutir ¨ un renouvellement de lôautorisation dôexploiter. 

 
 
 

Fait à  
le 
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 Figure 1 : carte de situation générale 


































































































































